AUCUN REMBOURSEMENT DE CONSIGNE
POUR LES RECIPIENTS A BOISSON
ACHETES A L'EXTERIEUR DU N.-B.

Seuls les recipients a boisson consignés acheteés
au Nouveau-Brunswick sont admissibles a un
remboursement de Ia consigne dans les centres
de remboursement du Nouveau-Brunswick.

A
G2 encorp(()

encorpatl.ca/recycle Recycle NB



